ARRETE n° 426 CM du 25 avril 2008 portant désignation d’un représentant de la Polynésie française au sein de la société anonyme “Air Tahiti”.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la perliculture et des dessertes interinsulaires maritimes et aériennes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu les statuts de la société anonyme “Air Tahiti” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 avril 2008,

Arrête :

Article 1er.— M. Teva Huiotu-Hapaitahaa, ministre de la perliculture et des dessertes interinsulaires maritimes et aériennes, est désigné en qualité de représentant de la Polynésie française au sein de la société anonyme “Air Tahiti”.

Art. 2.— L’arrêté n° 1375 CM du 12 octobre 2007 est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de la perliculture et des dessertes interinsulaires maritimes et aériennes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 avril 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la perliculture


et des dessertes interinsulaires


maritimes et aériennes,


Teva HUIOTU-HAPAITAHAA.

